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Compte-rendu Conseil Municipal
CHARREY SUR SAONE

S�ance du : 19 Mars 2010 
20h30 Mairie Salle d’honneur

Pr�sents :
Marie-line CLAIR-PROST, Sylvie BAILLOT, Sylvain DOISNEAU, C�dric GALLAND, Fabrice 
RUFFIN, Michel BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Alain PETITJEAN, Claude PERRIN, 
Vincent FAUCONNET, Jacques LAGNEAU.

Absents excus�s :

Secr�taire de s�ance :
Monsieur Sylvain DOISNEAU

* PROCES VERBAL s�ance du :
Apr�s lecture du proc�s verbal de la derni�re s�ance, le Conseil municipal l'accepte � l'unanimit� et 
le signe.

* DELIBERATIONS
Apr�s en avoir d�lib�r� le Conseil Municipal d�cide et vote.

* Taux communaux pour l’ann�e 2010

Les 4 taxes locales (taxe fonci�re sur les propri�t�s b�ties, taxe fonci�re sur les propri�t�s non 
b�ties, taxe d'habitation et taxe professionnelle) repr�sentent une source de financement 
d�terminante pour les collectivit�s locales (Ville, D�partement, R�gion).
Le montant per�u est obtenu en multipliant les bases d'imposition (fix�es par l'Etat) par des taux 
d'imposition vot�s chaque ann�e par les collectivit�s locales b�n�ficiaires. 

A Charrey-sur-Sa�ne depuis 1989 la politique du Conseil Municipal a �t� d’augmenter les taux 
d’imposition seulement d’un pourcentage relativement bas ( 1,5 % environ ) tous les ans.

Le Maire propose au Conseil Municipal pour l’ann�e 2010 une augmentation des taxes 
communales de 1,5%
Soit :
Taxe d’habitation � 6,42% au lieu de 6,33 en 2009
Taxe d'habitation : 
due par toute personne qui dispose au 1er janvier de l'ann�e d'un local d'habitation (et ses d�pendances), elle est 
calcul�e d'apr�s la valeur locative cadastrale �tablie par l'Etat, diminu�e d'�ventuels abattements pour charges de 
famille lorsqu'il s'agit de l'habitation principale. Il existe aussi des exon�rations et des d�gr�vements en fonction de 
la situation particuli�re du contribuable.
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Taxe fonci�re b�ti � 11,20% au lieu de 11,04 en 2009
Taxe fonci�re sur les propri�t�s b�ties : 
due en principe par le propri�taire d'une construction (et ses d�pendances imm�diates) au 1er janvier de l'ann�e, 
elle est calcul�e sur la base de 50 % de la valeur locative cadastrale. Des exon�rations temporaires sont possibles 
pour les constructions nouvelles, ainsi que des exon�rations en fonction de la situation du contribuable (personnes 
�g�es de condition modeste).

Taxe fonci�re non b�ti � 31,13% au lieu de 30,67 en 2009
Taxe fonci�re sur les propri�t�s non b�ties : 
due en principe par le propri�taire au 1er janvier de l'ann�e, elle est calcul�e sur la base de 80 % de la valeur 
locative cadastrale. De nombreuses exon�rations permanentes ou temporaires sont applicables.

Taxe professionnelle
Taxe professionnelle : 
due chaque ann�e par les personnes physiques ou morales qui exercent, � titre habituel, une activit� professionnelle 
non salari�e, sa base d'imposition est calcul�e par r�f�rence � la valeur locative des immobilisations utilis�es pour 
les besoins de la profession (biens soumis � la taxe fonci�re et autres biens), mais aussi en fonction des recettes pour 
les petites entreprises.
Depuis l’adh�sion � la communaut� de communes la Commune ne touche plus de TP, elle est directement vers�e � 
la Communaut� de communes, et la commune compense en versant la somme de 5800€ par an environ.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide et � l’unanimit� de mettre en vigueur les taux 
propos�s pour l’ann�e 2010 � savoir :
Taxe d’habitation � 6,42%
Taxe fonci�re b�ti � 11,20%
Taxe fonci�re non b�ti � 31,13% 
Et donne tous pouvoirs au Maire pour signer tous les dossiers aff�rents � cette affaire.

* Affectation des r�sultats 2009 et Compte Administratif 2009

Consid�rant qu’il y a lieu de pr�voir l’�quilibre budg�taire
Statuant sur l’affectation du r�sultat d’exploitation de l’exercice 2009
constatant que le compte administratif fait appara�tre :
- un exc�dent de fonctionnement de 1 251,41 €
- un exc�dent report� de 148 228,56 €
Soit un exc�dent de fonctionnement cumul� de : 149,479,97 €
- un d�ficit d’investissement de 72 975,06 €
- un d�ficit des restes � r�aliser de 27 471,00 €
Soit un besoin de financement de 100 446,06 €

D�cide � l’unanimit� d’affecter le r�sultat d’exploitation de l’exercice 2009 comme suit :
R�sultat d’exploitation au 31/12/2009 : Exc�dent 149 479,97 €
Affectation compl�mentaire en r�serve : 72 975,06 €
R�sultat report� en fonctionnement : 76 504,91€
R�sultat d’investissement report� : D�ficit 72 975,06€

* Examen et vote du compte de gestion 2009
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Le Maire expose aux membres du Conseil municipal que le compte de gestion est �tabli par le 
Tr�sorier principal de Saint-Jean-de-Losne � la cl�ture de l’exercice.

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres � recouvrer et des mandats �mis est conforme 
� ses �critures.
le Compte de Gestion est ensuite soumis au vote en m�me temps que le Compte Administratif.

le Maire, les membres du Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, vote le Compte de Gestion 
2009, apr�s en avoir examin� les op�rations qui y sont retrac�es et les r�sultats de l’exercice.

* Budget primitif 2010

Sylvain DOISNEAU, 2�me Adjoint pr�sente le budget primitif 2010 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budg�taire annuel de la 
collectivit�.

Il doit �tre vot� par l’assembl�e d�lib�rante avant le 31 mars de l’ann�e � laquelle il se rapporte 
(loi du 2 mars 1982) et transmis au repr�sentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son 
approbation. 

Par cet acte, l'ordonnateur est autoris� � effectuer les op�rations de recettes et de d�penses 
inscrites au budget, pour la p�riode qui s’�tend du 1er janvier au 31 d�cembre de l’ann�e civile. Ce 
principe d’annualit� budg�taire comporte quelques am�nagements pour tenir compte d’op�rations 
pr�vues et engag�es mais non d�nou�es en fin d’ann�e. 

D’un point de vue comptable, le budget se pr�sente en deux parties, une section de 
fonctionnement et une section d’investissement. Chacune de ces sections doit �tre pr�sent�e en 
�quilibre, les recettes �galant les d�penses.

Sch�matiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les op�rations de d�penses et de 
recettes n�cessaires � la gestion courante des services de la collectivit�. L’exc�dent de recettes par 
rapport aux d�penses, d�gag� par la section de fonctionnement, est utilis� en priorit� au 
remboursement du capital emprunt� par la collectivit�, le surplus constituant de l’autofinancement 
qui permettra d’abonder le financement des investissements pr�vus par la collectivit�.

La section d’investissement pr�sente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Ces 
d�penses sont financ�es par les ressources propres de la collectivit�, par des dotations et 
subventions et �ventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par nature celle qui a 
vocation � modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivit�.

* Budget primitif 2010 – D�tail de fonctionnement – DEPENSES

Charges � caract�re g�n�ral : 46 051,00€
Achats et variation des stocks : 8 650,00 €
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Fournitures non stockables : 5 000€
Carburant : 400€
Fournitures d’entretien : 100€
Fournitures de petit �quipement : 1 000€
Fourniture de voirie : 1 000€
V�tements de travail : 150€
Fournitures administratives : 1 000€

Services ext�rieurs : 20 335€
Contrats de prestation de service avec des entreprises : 3 000€
B�timents communaux : 3 000€
Voies et r�seaux : 9 135e

Entretien et r�parations sur biens mobiliers : 500€
Maintenance : 1 500e

Primes d’assurances : 2 200€
Divers : 1 000€

Autres services ext�rieurs : 11 616€
Indemnit�s au comptable : 250€
Honoraires : 500€
Publicit�, publications, relations publiques : 300€
F�tes et c�r�monies : 3 000€
Transports collectifs : 3 816€
Frais postaux et t�l�communications : 1 800€
Services bancaires et assimil�s : 50€
Cotisations : 500€
Frais de gardiennage ( For�t et bois communaux ) : 1 200€
Remboursement de frais : 200€

Imp�ts, taxes et versements assimil�s : 5 450€
Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s ( admin, imp�ts) : 4 700€
Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s ( autres organismes ) : 4 700€

Charges de personnel et frais assimil�s : 36 280€
Imp�ts, taxes et versements assimil�s : 380€
Cotisations vers�es au FNAL : 50€
Cotisations an centre national et CNFPT : 250€
Autres imp�ts et taxes et vers assimil�s sur r�mun�ration : 80€
Charges de personnel : 35 900€
Personnel titulaire : 12 000€
Autres emplois d’insertion : 15 400€
Charges s�curit� sociale : 8 500€

Autres charges de gestion courante : 68 142€
Indemnit�s : 14 000€
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Cotisations de retraite : 500€
Service d’incendie : 5 092€
Cotisations aux organismes de regroupement :48 000€
Autres contributions obligatoires : 50€
Subvention aux organismes publics : 500€

Charges financi�res : 6 010€
Int�r�ts r�gl�s � l’�ch�ance : 6 000€
Autres charges financi�res : 10€

Total des d�penses r�elles : 156 483€

Virement � la section d’investissement : 58 790€
Total d�penses de fonctionnement : 215 273€

D�tails du fonctionnement – RECETTES 

Produits des services, domaine et ventes diverses : 7 270€
Taxes d’affouage : 4 000€
Concessions dans le cimeti�re : 500€
Locations de droits de chasse et p�che : 1 070€
Remboursements de frais : 1 700€

Imp�ts et taxes : 46 996€
Imp�ts locaux : 46 796€
Taxe additionnelle aux droits de mutation : 200€

Dotation, subventions et participations : 42 350€
Dotation forfaitaire : 26 800€
Doatation de solidarit� rurale : 4 000€
Dotations aux �lus locaux : 8 500€
Etat compensation au titre exon�rations taxes fonci�res : 2 064€
Etat compensation au titre exon�rations taxes d’habitation : 986€

Autres produits de gestion courante : 31 700€
Revenus des immeubles : 31 600€
Produits divers de gestion courante : 100€

Produits financiers : 3€

Att�nuations de charges : 10 450€
Remboursement sur r�mun�rations du personnel : 10 000e

Remboursement sur autres charges sociales : 450€

Exc�dent de fonctionnement report� : 76 504€
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Total recettes de fonctionnement : 215 273€

* INVESTISSEMENT Budget primitif 2010 

D�penses :
2�me tranche des travaux de l’�glise : 51 000€
Travaux ONF : 9 100€
Elaboration PLU : 17 848€
Frais d’�tudes : 1 000€
Agencement : 2 573€
Achat v�hicule : 5 500€

D�ficit d’investissement report� 72 975€
Emprunts : 20 000€
D�p�ts et cautionnements re�us 1 000€

Total D�penses INVESTISSEMENT : 180 996€

RECETTES d’investissement
Etats : 7 500€
R�gion : 15 000€
D�partement : 12 431€
Subvention pour r�g�n�ration : 2 000€
Agencement cimeti�re : 3 900€

Virement de la section de fonctionnement 58 790€
FCTVA : 6 550€
TLE 850€
Exc�dent de fonctionnement : 72 975€
D�p�ts et cautionnements re�us : 1 000€

Total Recettes INVESTISSEMENT : 180 996€

VOTE du Budget Primitif 2010 
Le Conseil municipal, r�uni sous la pr�sidence de Jacques LAGNEAU, Maire vote � l’unanimit� 
les propositions nouvelles du Budget primitif de l’exercice 2010.
Investissement
D�penses : 180 996€
Recettes : 180 996€
Fonctionnement 
D�penses : 215 273€
Recettes : 215 273€

* Travaux de l’�glise
Le Maire pr�sente les photos des travaux de l’�glise, et remercie toutes les personnes qui ont 
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contribu�es � la r�ussite des travaux.
L’inauguration de l’�glise en accord avec le p�re Joseph NKOUKA, est normalement pr�vue le 29 
juin 2010.
Une r�union pr�paratoire est pr�vue avec le P�re Joseph la troisi�me semaine de Mai.

* S�ance lev�e � 22h30


